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RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Demandeur 

Nom des représentants légaux 

Adresse 

N° SIRET 

Nom des gestionnaires de la MSS 

Nom de la Maison Sport-Santé 

- -

Décision d'habilitation 

Décision n
° 

ARS-PDL/DSPE/PADS/2024/140 /72 

Décision n
° 

12-DR/2024/DRAJES 

Demande d'habilitation 
- -- -- . - 

« 
-- -  --

Maison 
• 

Sport-Santé » 
---- -

SAMOURAI 2000 

M. Jacky BIGOLET, Président

1 7 boulevard Louis Leprince Ringuet - 72000 Le Mans
- - -- - - ----- -

1 338 396 146 00023 
- -- --

1 Mme Leïla HEURTAULT

1 Samouraï 2000 
--------------�; 

Lieu d'implantation de la MSS 1 7 boulevard Louis Leprince Ringuet - 72000 Le Mans 
-----·--- -- --- ---[-----

Dates du début et de fin d'habilitation j du_1_er juill:_t 2024 au_ 3� ��n_:_0_2: -·------

Le directeur général de !'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 

La rectrice de la Région Académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, 
Chancelière des universités 

i 
-_ _j 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1172-1, L.1173-1, R.1173-1 à R.1173-12, et 
D. 1172-1 à D. 1172-5;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 
VU le décret du 15 février 2023 nommant Monsieur Jérôme JUMEL directeur général de l'ARS des Pays de 

la Loire à compter du 27 février 2023 
VU le code de l'éducation ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 

services de l'Etat dans les régions et départements, modifié par le décret 2010-146 du 16 février 2010 ; 
VU le décret n° 2012-16 du 15 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 
civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre 

VU le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 portant nomination de Mme Katia BÉGUIN en 
qualité de rectrice de la Région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes, 
chancelière des universités ; 

VU la décision n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 28 août 2023 portant désignation de Madame Karen BURBAN­
EVAIN en qualité de Directrice de la Direction de la santé publique et environnementale; 

VU l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-032 du 26 octobre 2023 portant délégation de signature à Madame 
Karen BURBAN-EVAIN, Directrice de la Direction de la santé publique et environnementale; 
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RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOI RE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Décision d'habilitation 

Décision n
° 

ARS-PDL/DSPE/PADS/2024/85/72 

Décision n
° 

10-DR/2024/DRAJES 

Demande d'habilitation « Maison Sport-Santé » 
---·- -·-·--·-····-·-· ·- - ··---i--- -·----- -- -- ------ - --

Demandeur l SPORT ADAPTE SABLE SOLESMES ASNIERES 

_ 
Nom des représentants légaux 

______ 
M. HEROUIN Pierre, Président

Adresse 1 117 rue Saint Nicolas - 72300 Sablé-sur-Sarthe 

N° SIRET 

Nom des gestionnaires de la MSS 

Nom de la Maison Sport-Santé 

Lieu d'implantation de la MSS 

Dates du début et de fin d'habilitation 

433 448 578 00016 
L.-
1 

M. HEROUIN Pierre,

_ Maison sport santé du pays sabolien

32, rue Gambetta 72300 Sablé-sur-Sarthe 

du 1er juillet 2024 au 30 juin 2029 
--- - ---- -------'---

Le directeur général de !'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 

La rectrice de la Région Académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, 
Chancelière des universités 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1172-1, L.1173-1, R.1173-1 à R.1173-12, et 
D. 1172-1 à D. 1172-5;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU le décret du 15 février 2023 nommant Monsieur Jérôme JUMEL directeur général de l'ARS des Pays de 
la Loire à compter du 27 février 2023 ; 

VU le code de l'éducation ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements, modifié par le décret 2010-146 du 16 février 2010; 

VU le décret n° 2012-16 du 15 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 
civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre 

VU le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 portant nomination de Mme Katia BÉGUIN en 
qualité de rectrice de la Région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes, 
chancelière des universités 

VU la décision n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 28 août 2023 portant désignation de Madame Karen BURBAN­
EVAIN en qualité de Directrice de la Direction de la santé publique et environnementale; 

VU l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-032 du 26 octobre 2023 portant délégation de signature à Madame 
Karen BURBAN-EVAIN, Directrice de la Direction de la santé publique et environnementale; 
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égslité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRETE DREAL/STRV/2024-023

portant agrément du centre de formation MCM ACADEMY pour dispenser
les formations et organiser les examens permettant l'obtention des attestations de capacité

professionnelle en transport routier léger de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU l'article R.321t-40 du Code des transports ;

VU l'arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif à la délivrance des attestations de capacité
professionnelle permettant l'exercice de la profession de transporteur public routier,
notamment son article 7-1 ;

VU la décision du 03 février 2012 modifiée relative aux référentiels et jury d'examen, et aux
modèles d'attestation de capacité professionnelle pour l'exercice des activités de
transport public routier, publiée au Bulletin Officiel du ministère de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement du 25 février 2012 ;

VU la décision du 02 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l'organisation et au
contenu des formations et des examens permettant l'obtention de l'attestation de
capacité professionnelle en transport routier de personnes avec des véhicules
n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur, ou de l'attestation de capacité
professionnelle en transport routier léger de marchandises, publiée au Bulletin Officiel
du ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement
du 25 mai 2012 ;

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre de
formation MCM ACADEMY déposée le 25 avril 2024 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

flWi

Tel : 02.72.74.77.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysde-ta-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326-44 263 NANTES cedex 2



ARRÊTE

Article 1 :
Le centre de formation MCM ACADEMY est agréé pour une période de 1 an à compter du
31 août 2024 pour dispenser les formations et organiser les examens permettant l'obtention
de l'attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises, dans
les locaux situés à NANTES (44300) - B'COWORKER - Europarc de la Chantrerie -1-3 rue Jacques
Daguerre.

Article 2 :
Les formations dispensées et les examens organisés devront être conformes aux dispositions
de la décision du 2 avril 2012 susvisée.

Article 3 :
Le centre MCM ACADEMY fournira à la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL) un bilan annuel des formations et des examens
réalisés pour chaque type d'activité couvert, faisant notamment apparaître le nombre de
sessions, le nombre de stagiaires ayant suivi les sessions de formation et le nombre de
candidats se présentant à l'examen après un échec, leurs résultats et les taux de réussite et
d'échec des stagiaires, le nombre de recours exercés.

Article 4 :
Le centre MCM ACADEMY transmettra à la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL), au plus tard le 31 octobre de chaque année, un
dossier d'actualisation comportant pour l'année suivante les lieux et dates de stage et
d'examen prévus, ainsi que les barèmes des prix pour la formation et pour l'examen seul.

Artide^S :

Le centre MCM ACADEMY est tenu d'informer la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL) de toute modification qui pourrait intervenir
concernant les lieux et les dates des stages et examens initialement prévus.

Article 6 :
L'agrément peut être ret ire à tout moment si le centre MCM ACADEMY cesse de remplir les
critères sur le fondement desquels il a été agréé ou en cas de manquement grave ou répété à
ses obligations.

Article 7 :
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes, administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 19 juin 2024

Pour le préfet de région et par délégation,
Pour la directrice régionale,
La cheffe de la cellule régulation des
transpor^s-fcutiers

/îe CRN H
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